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Ville de Genève M-1238 A

Conseil municipal
 10 avril 2018

Rapport de la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication chargée d’examiner 
la motion du 28 juin 2016 de Mmes et MM. Marie Barbey-Chap-
puis, Alia Chaker Mangeat, Anne Carron, Fabienne Beaud, Astrid 
Rico-Martin, Souheil Sayegh, Jean-Luc von Arx et Lionel Ricou: 
«Nouvelles technologies: pour que la Ville de Genève se mette 
enfin à la page!»

Rapport de M. Ulrich Jotterand.

La motion a été renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication (CSDOMIC) par le Conseil municipal 
lors de la séance du 7 mars 2017. La commission réunie sous la présidence de 
Mme Fabienne Beaud a étudié la motion lors de ses séances des 9 novembre 2017 
et 1er février 2018. Les notes de séances ont été prises par Mme Cristina Iselin, que 
nous remercions pour la qualité de son travail.

Rappel de la motion

Considérant:

– le fait que la grande majorité des habitants de la Ville de Genève possède un 
appareil smartphone ou une tablette numérique; 

– le fait que les informations et prestations proposées par la Ville de Genève 
sont riches et diversifiées, mais parfois difficiles d’accès (quantité, supports, 
heures d’ouverture, etc.);

– l’exemple de la Ville de Lausanne qui s’est dotée en 2009, avec succès et 
à modeste coût, d’une application smartphone gratuite permettant à ses 
habitants d’avoir accès de manière rapide et efficace aux actualités munici-
pales (agendas des manifestations culturelles et sportives, activités pour les 
familles, etc.), aux calendriers de ramassage des déchets, aux actualités rela-
tives aux chantiers, aux adresses et autres informations utiles de l’administra-
tion;

– le succès de cette application lausannoise qui compte aujourd’hui plus de 
18 000 utilisateurs effectuant régulièrement les mises à jour;

– l’absence d’application smartphone de la Ville de Genève et le système actuel 
archaïque en matière de réservation des activités sportives (réservation de 
courts de badminton, etc.);

– la nécessité pour la Ville de Genève de suivre au plus près les tendances en 
matière de canaux d’informations appréciés par la population afin de mettre 
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en valeur ses informations et ses prestations et d’en faciliter l’accès auprès 
des habitants de la Ville de Genève;

– le fait que le développement des outils numériques permette de diminuer 
l’impression de brochures papier, offrant ainsi aux collectivités publiques une 
alternative plus respectueuse de l’environnement et des finances publiques,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:

– développer, sur le modèle lausannois, une application smartphone qui mette 
en valeur les prestations et informations offertes par la Ville de Genève; 

– développer un système de réservation en ligne pour les activités sportives par 
notre commune (réservation de terrains de badminton, etc.).

Séance du 9 novembre 2017

Audition de la motionnaire Mme Marie Barbey-Chappuis

Mme Barbey-Chappuis explique brièvement les tenants et aboutissants de la 
M-1238. Elle signale notamment que cet objet est loin d’être obsolète. En effet, à 
ce jour, la Ville de Genève ne propose aucune application destinée à ses habitants. 
Or, la municipalité offre un grand nombre de prestations et d’informations dissémi-
nées un peu partout et reposant sur une multitude de brochures et de publications. 

Elle évoque l’exemple de la Ville de Lausanne qui propose, depuis 2009, une 
application destinée exclusivement aux habitants et qui comprend un agenda 
culturel et sportif, mais aussi des informations relatives au traitement des déchets 
(les jours de levée selon l’adresse, un abécédaire du tri, les adresses des déchet-
teries, des FAQ, etc.). Cette application compte quelques 20 000 utilisateurs, soit 
15% de la population de la capitale vaudoise; c’est tout sauf négligeable. 

En outre, cette solution s’avère plus efficace et plus écologique, car elle per-
met de limiter le nombre de publications imprimées. 

Questions

Un commissaire salue cette motion qui va dans le sens d’autres initiatives 
déjà lancées. Il ajoute qu’il ne comprend pourquoi la Ville de Genève accuse 
un tel retard en la matière. Il rappelle que la municipalité est actionnaire à 50% 
de Naxoo SA qui pourrait justement développer l’offre envisagée. Il conclut en 
déclarant qu’il croit savoir que pour le sport il est déjà possible d’obtenir des pres-
tations en ligne. 

Mme Barbey-Chappuis répond que ce n’est en tout cas pas le cas pour le bad-
minton, car les réservations ne peuvent se faire que par téléphone. Elle souligne 
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qu’il n’existe rien pour les habitants. Elle ajoute que le coût de lancement de 
cette application sera sans doute relativement élevé, mais ce coût sera par la suite 
amorti par les économies réalisées en limitant le nombre de publications. 

Le commissaire demande ce qu’il en est de «l’ancienne population» qui 
n’est pas forcément au fait des nouvelles technologies et qui apprécient leurs 
brochures. Mme Barbey-Chappuis estime que le changement pourra se faire de 
manière progressive. 

Un commissaire demande s’il existe des applications de ce type dans d’autres 
villes encore. Mme Barbey-Chappuis répond qu’à sa connaissance il existe une 
application mise en ligne par la voirie de Paris. Le commissaire confirme qu’il 
existe également une application offerte par la Ville de Lyon et qu’elle s’avère 
très intéressante. Il mentionne quelques rubriques: 

1) informations d’urgence (26 références dont pompiers, police municipale, 
SAMU social, allo femmes battues, pharmacies de nuit, etc.); vie quotidienne 
(neuf références: marchés, déchèteries, sanitaires publics, centres sociaux, 
etc.); loisirs (adresses et horaires des piscines, des bibliothèques, des musées, 
des maisons de quartier, des patinoires, des lieux d’exposition, etc.);

2) actualités de la commune;

3) lieux de détente;

4) agenda des évènements;

5) démarches (dépôt sauvage, tag injurieux, perte d’un objet, etc.).

Il poursuit en demandant si la Ville de Genève est en retard ou si ce retard 
ne devrait pas être quelque peu relativisé par le fait que certaines municipalités 
sont particulièrement en avance. Il conclut en déclarant que ce type d’application 
permet d’initier un phénomène d’agrégation d’informations. Il prend notamment 
l’exemple de la discussion en commission de la «petite poubelle verte». Le niveau 
d’information des commissaires est pour le moins varié et lacunaire et illustre 
la très relative efficacité de l’information actuelle sur ce sujet. Mme Barbey- 
Chappuis confirme que la Ville de Genève ne fait pas partie des cancres mais ne 
se trouve pas pour autant parmi les premiers de classe.

Un commissaire demande s’il est vrai qu’il est totalement impossible de 
réserver en ligne pour quelque sport que ce soit. Mme Barbey-Chappuis répète 
qu’à sa connaissance il n’existe pas de possibilité de réserver en ligne. Elle sou-
ligne qu’en ce qui concerne le badminton, cela s’avère plutôt inefficient en termes 
de gestion des ressources humaines. Elle conclut en expliquant que la seule appli-
cation «Ville de Genève» destinée aux habitants qu’elle connaisse a trait aux 
parcs municipaux. Elle déclare que cette situation nécessiterait d’auditionner le 
département des sports.
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Une commissaire déclare qu’il s’agit d’une très bonne motion. Elle demande 
néanmoins le détail relatif au 76 000 francs budgétés. Mme Barbey-Chappuis déve-
loppe brièvement la question. Elle invite les commissaires à demander davantage 
d’information à la Ville de Lausanne et à la municipalité de la Ville de Genève. 
Elle souligne qu’il s’agit en effet d’une somme conséquente à investir afin de 
lancer le processus d’adaptation; mais cette somme serait rapidement compensée 
par la suite.

La commissaire revient sur la question de l’économie de papier en demandant 
des exemples concrets. Mme Barbey-Chappuis prend l’exemple de la brochure 
Vivre à Genève ou encore celui du calendrier de la voirie. 

En l’absence de questions supplémentaires, les membres de la CSDOMIC 
remercient Mme Barbey-Chappuis.

Discussion

Une commissaire propose d’auditionner M. Madon sur cette question ou de 
lui envoyer les questions soulevées.

Une commissaire souligne que beaucoup d’informations émanent du dépar-
tement des sports et que cette motion permettra au Conseil administratif d’aller 
plus rapidement de l’avant. Elle ne s’oppose pas à l’audition de M. Madon, mais 
estime qu’il n’est pas nécessaire d’étendre les travaux de la CSDOMIC plus loin.

Un commissaire souligne que le numérique est à la mode (il prend les 
exemples de Smart City ou celle du parlement sans papier). Il estime que la Ville 
a tous les moyens de ne pas être en retard et que pour ce faire il faut avancer au 
plus vite.

Un commissaire souligne que l’application de Lausanne est particulièrement 
didactique. Il invite en outre les commissaires à aller jeter un œil à l’application 
proposée par la Ville de Lyon.

Un commissaire se dit plutôt sceptique. D’abord, il explique qu’il ne parvient 
pas à ouvrir l’application lausannoise; ensuite, il estime que le site internet de 
la Ville de Genève est déjà très complet. Il prend l’exemple de la possibilité de 
télécharger – facilement et rapidement – le magazine Vivre à Genève au format 
PDF. Il se demande par conséquent ce qu’une application pourra apporter de plus.

L’audition de M. Madon, directeur de la Direction des systèmes d’informa-
tion et de communication (DSIC), dans le cadre de la motion M-1238 est accep-
tée à l’unanimité des membres de la CSDOMIC présents par 11 oui (1 EàG, 3 S, 
1 Ve, 2 DC, 2 LR, 1 MCG, 1 UDC).
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Séance du 1er février 2018

Audition de M. Dominik Madon, directeur de la Direction des systèmes d’infor-
mation et de communication (DSIC)

M. Madon introduit la motion M-1238 en rappelant que la DSIC est un 
organe de soutien qui offre des services standardisés et réalise des projets faisant 
l’objet d’une demande (projets métiers, soutien à l’administration et prestations 
externes). M. Madon mentionne ensuite la grande question actuelle: application 
mobile ou site web? Ce dilemme a fait l’objet de nombreuses discussions il y a 
un peu plus de deux ans au sein du COMED, un comité éditorial qui regroupe 
les chargés de communication des différents départements. À ce moment, il était 
question de créer une application qui se serait appelée «Genève en poche». Après 
avoir remarqué que tout ce que le COMED voulait mettre dans l’application exis-
tait déjà dans une autre application mise en ligne par Genève Tourisme, le comité 
a finalement renoncé à ce projet. La DSIC n’a donc pas été sollicitée.

Un commissaire demande si les problèmes d’incompatibilité (par exemple 
entre Apple et Windows / problèmes d’interprétation) rapportés par M. Madon il 
y a 4 ans ont été résolus.

M. Madon indique que le matériel fourni par la DSIC à l’administration est 
complètement uniforme (machines PC, versions similaires de Microsoft Office, 
etc.). La Ville de Genève rencontre néanmoins des problèmes d’incompatibilité 
sur certaines applications métiers. Ces problématiques de dialogue impactent 
notamment le travail et la collaboration entre les services. Lorsque la Ville de 
Genève engage un nouveau collaborateur, la Direction des ressources humaines 
(DRH) se charge des aspects administratifs (salaire, suivi du collaborateur, etc.) 
et la DSIC des aspects logistiques (ordinateur, téléphone, applications métiers, 
etc.). La DSIC a besoin des informations administratives du nouveau collabora-
teur (nom, prénom, lieu du poste de travail, etc.) pour savoir où installer le maté-
riel. Or, ces informations ne se transfèrent pas automatiquement entre les services 
et leurs systèmes. Le projet «gestion des identités et des accès» fait partie du plan 
directeur de la DSIC et vise la transmission automatique des informations d’un 
système à l’autre. Le but n’est pas de mettre tout le monde sur la même applica-
tion, mais ces applications se parlent et les services se coordonnent mieux sur les 
processus. Ce projet visant l’amélioration de systèmes utilisés quotidiennement, 
il ne va pas sans susciter certaines craintes: l’administration redoute de ne plus 
pouvoir faire son travail. À terme, la DSIC souhaite que les informations admi-
nistratives du nouveau collaborateur engagé au sein de la Ville soient automati-
quement préconfigurées.

Le commissaire demande si le vote de la motion suffit à la DSIC pour lan-
cer ces projets. En combien de temps pourraient-ils être réalisés et à quel prix? 
M. Madon informe que cette motion ne l’aide pas. Effectivement, la DSIC réa-
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lise des projets qui font l’objet d’une demande. Si le Conseil municipal ne décide 
rien, la DSIC ne fera rien gratuitement. La motion M-1238 n’aide pas non plus 
au projet de gestion des identités et des accès qui coûte d’ailleurs 100 000 francs 
(SAP, annuaires Microsoft, messagerie, connexion single silent, etc.). Le com-
missaire demande si l’achat du matériel est compris dans ce montant. M. Madon 
indique qu’il faut effectivement y ajouter le coût des licences.

Un commissaire a pris note de la réponse de M. Madon à la deuxième ques-
tion: la motion M-1238 n’aide visiblement pas la DSIC. Cependant, ce service 
n’est-il pas là pour aider à réaliser les projets évoqués dans la motion? Le rapport 
est inversé. De plus, la motion M-1238 pose les questions suivantes: M. Madon 
connaît-il le modèle lausannois? La DSIC peut-elle mettre en place une applica-
tion pour mettre en valeur les prestations de la Ville? Peut-elle développer un sys-
tème de réservation en ligne pour les activités sportives de la Ville?

M. Madon précise que la question antérieure portait sur l’interaction entre les 
systèmes et effectivement pour ce projet, la motion n’aide pas la DSIC. Concer-
nant les dernières questions, M. Madon explique que la DSIC ne créera pas une 
application à moins qu’on ne le lui demande. La DSIC répond aux demandes de 
type «on a tel type de problème, donnez-nous de l’aide» ou «je souhaite ce sys-
tème, procurez-le nous» et traite les demandes selon un système de priorités: les 
demandes deviennent des projets en fonction des possibilités du service. Pour 
un an de travail possible, la DSIC a sept ans de demandes en parallèle. Le tri à 
faire est donc important et les directions de département contribuent à définir 
les priorités. La DSIC peut également lancer des projets en fonction de ses res-
sources. Les demandes énoncées par la motion M-1238 sont tout à fait réalisables 
aussi bien techniquement que financièrement. Les réservations de salles de sport 
constituent une demande du département de la culture et du sport (DCS) pour 
lequel la DSIC a mis en place un système de réservation sur le web. Les ques-
tions importantes sont les suivantes: que mettre sur ce site web/application? Qui 
et combien de personnes vont l’utiliser? Dans ce domaine, M. Madon n’est pas 
devin. Il connaît l’application de Lausanne, l’a téléchargée mais ne l’utilise pas. Il 
n’utilise pas non plus la plupart des applications des villes à l’exception de celle 
de Cracovie, qui donnait d’importantes informations pour les transports publics. 
Aujourd’hui, le défi est de réunir les personnes intéressées sur un seul et même 
canal de communication, que M. Madon est incapable de définir.

Un commissaire informe que l’application proposée par la motion M-1238 
facilitera l’accès aux informations concernant la Ville de Genève ainsi que la pos-
sibilité de réserver des installations sportives. La population pourra-t-elle accé-
der à l’application en tous lieux? Le wi-fi ne fonctionne pas dans toute la ville. 
M. Madon affirme avoir fait le calcul avec un de ces collègues et indique qu’une 
telle prestation dépasserait le million en termes d’investissement. La DSIC ne 
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pourra pas couvrir tout le territoire. Cependant, la plupart des gens en posses-
sion d’un smartphone ont des accès data avec la 3G ou la 4G. Ils pourront donc y 
accéder de cette manière, ce qui confirme que la DSIC n’a aucun intérêt à étendre 
le wi-fi. M. Madon fait remarquer que la question soulevée relève également du 
politique: qu’est-ce que la Ville de Genève veut offrir à la population? M. Madon 
ne peut pas y répondre et signale que la Ville de Zurich n’offre aucun wi-fi public. 
L’utilisateur qui a un accès à internet (wi-fi ou 4G) a forcément accès aux appli-
cations.

Un commissaire demande si la DSIC est en mesure de chiffrer la demande 
concernant la réservation de salles de sport (cf. deuxième invite de la motion). 
M. Madon lui répond que non. Il n’a pas reçu de demande. Le commis-
saire demande quel est le prix annuel de l’entretien de ce type de système. 
M. Madon explique que si la DSIC s’adresse à un prestataire externe, les coûts 
de maintenance sont de 15 à 20% du prix total par année (si l’application coûte  
50 000 francs, les coûts de maintenance sont estimés à 10 000 francs). Ce montant 
n’inclut ni les coûts annexes, tels que le service client (répondre aux questions de 
la population), ni les coûts d’infrastructure (très difficiles à chiffrer).

Un commissaire demande si l’interopérabilité du site de la Ville avec le smart-
phone est totale. M. Madon confirme qu’elle est totale. Le commissaire le remer-
cie pour sa réponse. Dès lors, il se demande quelle est la valeur ajoutée de créer 
une application. Aujourd’hui, beaucoup d’entreprises qui sont passées aux appli-
cations préfèrent utiliser les sites internet. M. Madon ne pense pas qu’il y a de 
réelle valeur ajoutée. Il donne néanmoins l’argumentaire souvent avancé. Les 
gens préfèrent télécharger des applications qu’ouvrir un navigateur web sur leur 
smartphone. Par conséquent, si des applications ne sont pas créées pour faire 
l’interface avec une partie du site web, les gens ne s’y rendront même pas. Le 
commissaire demande si la Ville de Genève sera capable de gérer des réservations 
payantes (paiement par carte de crédit, etc.). M. Madon lui répond que oui. La 
DSIC fournit déjà ce type de service et travaille avec des opérateurs qui font les 
transactions directement en ligne. D’ailleurs, ce système a pour avantage que les 
gens n’oublient pas leur réservation.

La présidente relève que lors d’une séance à la commission des sports, 
M. Kanaan avait expliqué qu’il était possible de réserver des places pour jouer au 
badminton. Est-ce le cas? M. Madon rectifie le propos: ce système de réservation 
a été développé pour les écoles de sport et plus particulièrement celles de nata-
tion. Les adultes peuvent également faire des réservations. Pour les réservations 
de terrains, le système à développer est beaucoup plus complexe. Les réserva-
tions doivent se faire sur des tranches horaires et il faudrait pouvoir soustraire les 
places réservées aux tournois. Le système est irrégulier et les réservations doivent 
être faites par le programme interne de l’installation sportive.
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Une commissaire demande pour quels motifs la Ville de Zurich ne fournit pas 
de wi-fi gratuitement. M. Madon en a discuté avec le responsable de la gouver-
nance qui lui a affirmé que les autorités publiques zurichoises ne voulaient pas 
fournir de prestations pouvant être fournies par un privé.

Discussion

Une commissaire suggère d’amender la motion comme suit: «Le Conseil 
municipal demande au Conseil administratif de:

– poursuivre le développement du site web de la Ville de Genève pour mettre en 
valeur les prestations et informations offertes à la population;

– développer un système de réservation en ligne pour les activités sportives et 
culturelles par notre commune (réservation de terrains de badminton, etc.).»

La commissaire fait remarquer que les applications sont en perte de vitesse: 
M. Madon l’a lui-même dit. Les personnes téléchargent une application pour n’y 
aller qu’une à deux fois. Il vaut donc mieux développer le site web de la Ville de 
Genève.

Un commissaire relève la quantité d’informations fournies par le site web de 
la Ville de Genève et pense qu’il est inutile de rajouter des dépenses superflues 
pour la création d’une application. La Ville de Genève a également son propre 
magazine Vivre à Genève où elle diffuse bon nombre d’informations. Il recom-
mande donc de refuser les amendements formulés de même que le texte de la 
motion.

Un commissaire soutient les amendements proposés et estime qu’ils reflètent 
l’évolution de la société et des demandes. Aujourd’hui, tout le monde a un smart-
phone et la Ville de Genève doit se mettre à la page. Pouvoir effectuer une réserva-
tion en ligne des infrastructures sportives et culturelles est essentiel. Par ailleurs, 
il souligne que les amendements proposés vont dans le sens de la volonté d’éco-
nomie exprimée par le commissaire précédent: le Conseil municipal demande 
uniquement de développer ce qui existe déjà.

Un commissaire confirme l’existence de l’information sur le site web. Cepen-
dant, comme pour les «poubelles vertes», domaine où la connaissance d’informa-
tions variait d’un commissaire à l’autre, l’information existe, mais c’est l’accès 
à celle-ci qui pose problème. Par ailleurs, les informations sont souvent éparpil-
lées (brochures, calendriers, flyers), d’où la difficulté d’y accéder. L’utilisation  
d’applications ou de sites web compatibles avec les smartphones permet de réu-
nir ces informations et de les mettre à disposition de l’usager d’une façon perti-
nente. Il serait d’ailleurs intéressant que les commissaires fassent l’exercice, cha-
cun avec son smartphone ou son ordinateur pour voir quand, où et comment il/
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elle trouve l’information. En d’autres termes, la Ville de Genève doit prendre en 
considération l’évolution des besoins. La question est de savoir si la CSDOMIC 
veut encourager le développement d’une application ou du site web. Le com-
missaire fait remarquer que consulter sur son smartphone un site web n’est pas 
confortable, et parfois problématique. Il suggère de rajouter à l’amendement de 
développer un site web compatible avec le smartphone.

Une commissaire rappelle que le site est déjà compatible. 

Un commissaire est étonné par cette motion. Le site web de la Ville de Genève 
fonctionne très bien et il a d’ailleurs pu télécharger le magazine Vivre à Genève. 
En revanche, il n’a pas pu télécharger l’application de la Ville de Lausanne. A quoi 
sert une application qu’on ne peut pas télécharger? Il recommande vivement de 
rejeter cette motion. S’il faut voter, il est néanmoins prêt à soutenir l’amendement.

Une commissaire a testé l’application lausannoise qu’elle a rapidement trou-
vée sur GooglePlay. Celle-ci diffère fortement du site web de la Ville de Genève, 
lequel est tout à fait compatible avec les smartphones mais pas du tout orienté 
«pratique». Le site de la Ville de Genève recense différentes thématiques et 
présentations mais les informations dont le citoyen a besoin tout de suite sont 
difficiles à trouver. Le citoyen n’utilisera donc pas le site web dans la rue.  
L’application lausannoise, en revanche, recense toutes les informations pratiques 
(l’application des transports publics est intégrée au site) ainsi que les événements 
en cours. Le site de la Ville de Genève est compatible dans son affichage avec 
les smartphones mais il ne permet pas au citoyen de trouver rapidement l’infor-
mation. Par exemple, pour trouver un numéro de téléphone, il faut faire défiler 
l’écran pendant un moment avant de tomber sur le numéro en question. Si la 
CSDOMIC opte pour un site web, la commissaire souhaite que celui-ci soit déve-
loppé afin d’être plus adapté aux smartphones.

Quelle que soit la solution adoptée par la CSDOMIC, une commissaire rejoint 
la remarque faite par une commissaire à M. Madon. Il ne s’agit pas de demander 
de choses démesurées à un service déjà en surcharge. Elle souhaite également que 
la solution soit écologique. À ce sujet, elle se demande en termes d’énergie ce 
que représentent les solutions. Il est important de comprendre si, pour quelques 
utilisateurs, il est nécessaire de dépenser une telle énergie ou s’il existe une solu-
tion plus adaptée, à savoir un produit mangeur d’énergie uniquement au moment 
de l’utilisation. En conclusion, elle propose l’amendement suivant (ajout d’une 
invite): «Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’évaluer ce 
que cela représente en termes de dépense énergétique.»

Un commissaire trouve cette demande incompatible avec la remarque initia-
lement formulée par la commissaire. Effectivement, cette dernière demande aux 
commissaires de la CSDOMIC de ne pas charger la DSIC de travaux inutiles mais 
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demande ensuite d’évaluer ce que représente la solution propose en termes de 
dépense énergétique. Un tel travail prendra des heures. La commissaire rétorque 
que la dépense énergétique de ce type de service est connue. Il suffit de la chiffrer. 
La commissaire demande si la CSDOMIC laisse complètement tomber l’idée de 
développer une application. Il lui est répondu positivement. La commissaire sou-
haite néanmoins que l’aspect énergétique soit pris en compte dans le choix de la 
solution.

Un commissaire a bien pris note des dépenses que peut engendrer le dévelop-
pement d’une application. Néanmoins, comme cela a été dit, le modèle lausan-
nois semble bien plus pratique et permet au citoyen d’accéder immédiatement 
aux informations. Cette solution répond directement aux besoins et demandes 
formulés par la population.

Une commissaire résume les propositions: la première demande de pour-
suivre le développement du site web et la deuxième de développer une applica-
tion smartphone. La solution adoptée dépendra du résultat au vote de l’amende-
ment.

Un commissaire rappelle le principe d’interopérabilité du site web et pense 
que le développement de ce site par ce principe contentera tout le monde.

Un commissaire soulève le manque d’ergonomie du site web de la Ville qui 
n’est qu’une vitrine. L’accès aux informations est limité et la différence avec 
des applications comme celles de la Ville de Lausanne ou de Lyon est considé-
rable. Faut-il développer l’amendement et préciser que les informations pratiques 
doivent être plus facilement accessibles pour les smartphones? Le développement 
d’une application n’entrerait pas en concurrence mais en complémentarité avec 
le site web actuel.

La commissaire auteure d’un amendement estime que sa proposition vise jus-
tement à l’amélioration du site web: «Le Conseil municipal demande au Conseil 
administratif de poursuivre le développement du site web de la Ville de Genève 
pour mettre en valeur les prestations et informations offertes à la population.» De 
plus, des études montrent que la plupart des applications téléchargées ne sont uti-
lisées qu’une à deux fois. Il vaut donc mieux que la Ville de Genève se concentre 
sur le développement pratique de l’accessibilité des informations du site web plu-
tôt que de demander le développement d’une application qui ne sera pas utilisée.

Un commissaire suggère d’ajouter à l’amendement que les informations pra-
tiques quotidiennes soient plus accessibles. Le site de la Ville de Genève offre 
déjà l’accès à celles-ci mais son accès n’est ni pratique ni simple. Il se réfère 
à l’application de la Ville de Lausanne qui compte un agenda très simple d’ac-
cès, un annuaire, les événements culturels, l’emploi, les déchets, les transports 
publics, adresses et informations utiles, etc.
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Un commissaire affirme que le menu du site web de la Ville de Genève com-
prend des rubriques similaires (actualité, agenda, etc.). Le précédent commissaire 
lui recommande de faire la comparaison.

Un commissaire fait remarquer que les conseillers municipaux ne sont pas 
handicapés: ils sont tout à fait capables de consulter un site internet. En soutenant 
la motion non amendée, les commissaires enverront un message contradictoire à 
l’administration municipale. Il serait préférable de réécrire une motion plutôt que 
d’amender la motion actuelle.

Un commissaire suggère d’ajouter l’aspect d’interopérabilité dans l’amende-
ment: «Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de poursuivre le 
développement de l’interopérabilité du site web de la Ville de Genève pour mettre 
en valeur les prestations et informations pratiques offertes à la population.»

La présidente soumet l’amendement au vote, qui est accepté par 11 oui (1 UDC, 
3 LR, 4 S, 2 DC, 1 Ve) contre1 non (EàG) et 3 abstentions (1 EàG, 2 MCG).

La présidente soumet la motion ainsi amendée au vote, qui est acceptée par 
11 oui (1 UDC, 3 LR, 4 S, 2 DC, 1 Ve) contre 3 non (2 MCG, 1 EàG) et 1 abs-
tention (EàG).

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:

– poursuivre le développement de l’interopérabilité du site web de la Ville de 
Genève pour mettre en valeur les prestations et informations pratiques offertes 
à la population;

– développer un système de réservation en ligne pour les activités culturelles et 
sportives par notre commune (réservation de terrains de badminton, etc.).


